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Extrait du registre des deliberations
Séance du 17 mai 2022

Lan deux mil vingt et un, le dix-sept mai, le Conseil Municipal, legalement convoque, s'est reuni en
séance publique, sous la presidence de M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire,

Nombre de conseillers
• En exercice : 19
• Presents : 16
• Votants : 18

Date de convocation:
11 mai 2022

VOTE
• Pour : 18
• Contre : 0
• Abstention : 0

Deliberation
N ° 27/2022

Etaient presents : M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire.
M. Franck JOUY, Mme Francoise BERTON, M. Frederic TILLOY, Mme Sylviane SIEGFRIED,
M. Christian MICHEL, Adjoints.
Mme Pavla CLAQUIN, Mme Cassandre JOUY, M. Patrick MARIE, M. Pierre MORIN, Mme
MOZAIVE Catherine, M. Gilles REBIERRE-ROSE, Mme Catherine RHOD, Mme Amarjit
RIVIERE, Mme Jacqueline WENTZEL,
Conseillers municipaux.
Formant la majorite des membres en exercice.

Absents excuses:
Mme Cindy SIMON pouvoir A M. Jean -Luc GUINGOUAIN,
M. Franck LEROYER pouvoir a Mme Pavia CLAQUIN,

Absent :
M. Benjamin NITOT

Secretaire de séance: M. Pierre MARIE

ARRET DU PLAN DE ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES DE LA COMMUNE

Monsieur le Maire presente au conseil municipal le projet de plan de zonage d'assainissement des eaux
pluviales de la commune.

Le zonage pluvial est une etude soumise a examen au cas par cas pour determiner l'eventuelle necessite
d'une evaluation environnementale. Cette etape est obligatoire pour rendre opposable ce document.

Sur le territoire de Langrune sur Mer, les enjeux concernent surtout le littoral (baignade, zones sensibles)
et les zones de captage d'eau potable.

Une fois transmis aux services de l'etat (MRAe) et apres consultation de l'ARS et instruction de la MRAe,
cette derniere va decider si oui ou non le zonage pluvial peut innpacter l'environnement significativement
et s'il est necessaire de realiser une evaluation environnementale.

Le delai d'instruction etant de 2 mois, soit la MRAe decide que le zonage n'est pas soumis a evaluation
environnementale et la procedure d'enquete publique demarrera, soit la MRAe decide que le zonage doit
etre soumis a evaluation environnementale, auquel cas il sera necessaire de realiser une evaluation
environnementale avant la procedure d'enquete publique.

Vu le Code de l'environnement, Titre II, Livre 1 relatif a ['information et a la participation des citoyens ;

Vu la Loi n°2006-1772 du 30 decembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamrnent les articles L.2224-6 a L.2224-10 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.123-6-1 et R.123-11 ;

Vu le projet de zonage d'assainissement des eaux pluviales presente par DCI Environnement ;

Monsieur le Maire rappelle les objectifs de l'etude :

— Etablir un inventaire des reseaux d'eaux pluviales existants,
— Dresser un kat des lieux du reseau,
— Caracteriser les zones a urbaniser et leur environnement,
— Definir les modalites de gestion des eaux pluviales a adopter dans le cadre des nouveaux projets

d'urbanisation (gestion a la parcelle, stockage, infiltration, etc.),
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— Delimiter les zones sensibles oU le reseau est actuellement soumis a des dysfonctionnements et
oi il est important d'être vigilant sur Les arnenagements futurs.

Apres en avoir delibere, le conseil municipal, A l'unanimite des membres presents,

DECIDE:

 De valider le plan de zonage des eaux pluviales de la commune de Langrune sur Mer,

 D'autoriser la societe DCI Environnennent a proceder A la constitution du dossier d'enquete
publique,

• D'autoriser Monsieur le Maire A soumettre a enquete publique le dossier de zonage pluvial
ainsi elabore,

 De charger Monsieur le Maire A signer tout document relatif A cette affaire.

Fait et signe Les jour, mois et an ci-dessus.
Copie certifiee conforme a l'original.

Langrune stmer, le 20 mai 2022.
Le Moire,
Jean -Luc CRUINGOUAIN
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